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ARTICLE 19

A la deuxième phrase de l’alinéa 7, substituer au taux :

« 10 % »,

le taux :

« 30 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pénalité, pour être dissuasive, doit être plus élevée que le niveau retenu par le projet de
loi. Surtout, il faut lier ces objectifs directement au niveau des prix car cette sanction est seule à
même de modifier les comportements.


